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CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES LAURENTIDES
MUNICIPALITÉDE MONT-BLANC

REGLEWIENT NUMÉRO272-2-2022

MODIFIANT LE RÈGLEIVIENTNUWIÉRO272-2019 DÉCRÉTANTLA CONSTRUÇ_TLQN
DES ATELIERS MUNICIPAUX, AFIN D'AUGMENTER L'EMPRUNT

ATTENDU QUE depuis l'adoption du règlementnuméro272-2019 décrétantla construction
des ateliers municipaux, le conseil municipal a amendéson projet afin de refléterles besoins
actuels;

ATTENDU QUE la Municipalitéavaitdécrété,parle biaisdu règlementnuméro272-2019 une
dépense de 4 740 750 $ et un emprunt de 4 740 750 S pour le projet de constructton des
ateliers municipaux;

ATTENDU QU'une subvention au montant maximum de 3 000 000 $, a étéaccordéeàla
Municipalité dans le cadre du programme Réfection et construction des infrastructures
municipales (RECIM) tel qu'il appert de la lettre de la ministre des Affaires municipales et de
l'Habitation du 7 juillet 2021 (Annexe A);

ATTENDU QUE la Municipalité a reçu la confirmation àl'effet que notre demande d'aide
financière pourrait être transféréeau nouveau programme d'aide financière créépar le
Ministèredes Affaires municipates et de l'hlabitation (IVIAMhl), te PRACIM, tel qu'il appert du
courriel du 31 mai 2022 du MAMH (Annexe B);

ATTENDU QUE ce nouveau programme est plus avantageux pour la Municipalité puisque
l'aide financière pouvant êtreaccordéeest estiméeà65 % du coûtmaximal admissible fixé
â6 500 000 $, soit 4 225 000 $;

ATTENDU QU'il est nécessaire d'amender le règlement 272-2019 afin de pourvoir aux
dépensesestiméesà10 711 950 $ eî d'y affecter la subvention àrecevoir;

ATTENDU QU'un avis de motion a étédonnéle 7 juin 2022 et que le projet de règlementa
étédéposéâcette mêmeséance.

LE CONSEIL DÉCRETECE QUI SUIT:

ARTICLE 1 : Le préambuledu présentrèglementen fait partie intégrante.

ARTICLE 2 : Le titre du règlementnuméro272-2019 est remplacépar le suivant

«Règlementnuméro272-2-2022 décrétantdes travaux de construction
des ateliers munlclpaux et autorisant un emprunt. »

ARTICLE 3 : L' «attendu »suivant est ajoutéàla suite du deuxième«attendu »du
règlementnuméro272-2019, lequel se lit comme suit :

s?
«ATTENDU que la contribution financière en vertu du programme
d'amélioration et de construction d'infrastmctures municipales, volet 1,
(PRACIM) est estiméeâ65 % du coûtmaximal admissible fixéâ6 500 000 $
dans le cadre dudit programme, soit4 225 000 S; »

ARTICLE 4 : L'article 1 du règlementnuméro272-2019 est remplacépar le suivant :
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«Le consell est autoriséâprocéderâla construction de nouveaux ateliers
municipaux dont les coûtsprévussont estimésâ10 711 950 S tel qu'il appert
de l'estimation produite le 28 mars 2022 par PLA Architectes, àiaquelle
s'ajoutent les imprévus, les honoraires professionnels. les frais de
financement et lestaxes nettes, pourun total de 10 711 950 $, letouttel qu'il
appertdel'estimationdétailléejointeauprésentrèglementpourenfairepartie
intégranteâl'annexe «C », laquelle remplace l'annexe A du règlement272-
2019; »

ARTICLE 5 : L'article 3 du regtement numéro272-2019 est remplacépar le suivant :

«Le conseil est autoriséâdépenserune somme de 10 711 950 ï incluant les
imprévus, tes honoraires professionnels, les frais de financement et les taxes
nettes, pour les fins du présentrèglement; »

ARTICLE 6 : Le paragraphe suivant est ajoutéau règlement272-2019 aprèsl'article 3 :

«ARTICLE 3.1 : Le conseil affecte à]a réductionde l'emprunt décrêtépar le
présent règlement la subvention â venir au montant maximum de
4 225 000 S, soit 65 °A du coûtmaximal admissible fixéâ 6 500 000 $ dans
le cadre du programme d'amélioration et de construction d'infrastructures
municipales, volet 1, (PRACIM), [e touttel qu'il appert du courriel du 31 mai
2022 du MAMH produit âl'appul du présentrèglementâl'annexe B. »

ARTICLE 7 : L'article 4 du règlementnuméro272-2019 est rempiacépar le suivant :

«Aux fins d'acquitter le solde des dépensesprévuespar le présentrèglement.
le conseil est auîorisé âempmnter une somme de 6486 950 $ sur une
périodede 30 ans. »

ARTICLE 8 : Le présentrèglemententrera en vigueur conformémentâla loi.

^^ ^

/

fchel Bédard
Maire suppléant

<2
Silj^s Bélanger

Directeur généra!et greffier-trésorier
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ANNEXE A

REGLEWIENT NUMÉRO272-2-2022

Lettre de la ministre des Affaires municipales et de l'hlabitation du 7jui[let2021.

Québec
aa
sssa

Cowvctnewent du QaebtC
la ninistre <tcs ATfaini muuidpatts tt dc 1'ttabitatiun
ta «tiaiîtreretponsabte <te la rÉgiaada Sagtnay-tac-Saint-Jw

Québec.te7jui«et2021

Monsieur nerre Poirier
Maye
Munk^ïafitéde Samt-faustm-Lac-Carré
100, place de la Mairie
Saint-Faustin-Lac-CajTé(Quéisec} JOT 1J2

Monsi^jr te Maire,

Je vous infonne que ie projet de construcBon d'ateSere muradpaux est admissible
àune aide finandèrede 3 000 000 $ s'af^îSquant àun coûtmaîdmat admissibte
de 5 000 000 $ dans te cadre du volet 1 du programme Réfecttonet consbuction
des înfrastructures munKipates-

Un pfutocote d'CTrtente éî^îfissanttes travaux admtssibtes àrakle finandèreainsi
que tes modalités de versement de cette demière vous sera transmis
prochanement En ce qui a traitàFannonce pubfque, elle sera faite ultérieurement
par te gouvemCTfïent du Quâïecen cCTX»rtatic»iavec la Munk^ïalîté.

Par aifieurs. je vous rappelte Hmportance de respecter les k»s. règtements et
nomies en vigueur pour la réalisattonde piq'et qui. j'en sujs  rtaine. contribueta
àainefiwer tes infrasfructures et ta quafitéde vie des dtoyens.

Si vous désirez obtenir des renseignements supplémentaires, je vous invite à
communiquer avec !a Directkin des infrastructures aux coBectivités
au 418 691-2010.

Je vous prie d'agréer, Monsieur te Maire, rexpressfon de mes sentiments tes
meilteurs.
'(OU^^^/'

ANDRÉELAFOREST

QNttet
Afeaatmeaa.rttagt
10l, tne PiBm-Ohis'-Oianwu
Qu*tt-((}Gét»<}G1H4Î3
Tyjphire : 4t8 6S1-2BSO
Tétéoopiaa-: 418 643-179S
Coyïwi '. tH—stiB@niaroh^ouvji)c-CT
«n«n»jnaBtfLgoiw2)LC3

Vaattiat
800, roe du Sçiae-Vidona.bunai 3.U
C P. 83. aiu- Tnu-dfrbAaas»
Ï*Ntoaifl3kiit)edH42I87
Tai)*on»: SMSÎ3-2S32
TtièOBpJOT: SM 873-2620
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ANNEXEB

REGLEMENT NUMÈRO272-2-2022

Coumel du 31 mai 2022 du MAMH

De : Drolet, Annie onnte.cb-otet@m3mh.gouv.ac.ca>

Envoyé: 31 mai 2022 11:47

À: Saint-Faustin-Lac-Carre, GRIes Bélanger<ds@sfîc-ca>

Obj'et : suivi RÉCIM2023256

Aïtstrvt muntcwM**
»t»*a/uth>rt

C3B
Qyébecyg

Bonjour M. Bélanger,

Le Ministèreest disposéàtransférervotre demande cTaide financîèredans le nouveau

programme PRAOM et donc bénéficierde ces modalités.

Vous de>/ez prendre connaissance des modalités qui s'applîquent maintenant àvotre

demande en consuftarrt le gukle complet du programme disponibte sur la paee Web du

programme.

Conformémerrt au cadre normatrf du PRAOM, le taux d'aide ftnanci'ère pouvant être

accordéàvotre demande est mairrtenant estiméà65 %. Ce taux, s'appliquant sur le coût

maximal atlmissible déterminépar le Mintstère,sera réévaluéau moment de la nouveile

reCT>mmandation tfaide financiere.

Une nouvelte résolution est exigée pour tous les projets en vertu des modaiités du

PRACIM. Oelle-ci devra comprendre le contenu obligatoire présentédans ie guide du

programme.

Voka Ees renseiytements qui seront égalementrequis pour permettre la recommandation

du proj'et dans te PRACIM ;

o La résolutionpour 1e PRAC1M menttonnéeprécédemment;
o Les documerrts en lien avec votre démarchepour le règlementd'emprunt;

o L'attestatton de fa conception d''un bâtimentayant une structure principale en

bois si vous modifiez fes pians de votre projet;
o Une desa'iption détaîlléefinale des travaux du projet, jumeléeàune estimatîon

des coûtsàjour. De plus, si la réalisationdu projet nécessrtedes pians et devis,

des vues (fensemble défînrtivesde ce demîer devront égalementêtretransmises;

o Le résuftatde fappel cfoffres.

Votre projet pourra faire robj'et d'une recommandation en vue d'obtenir une promesse
d'aide finandèretorsque les rensagnements requîs auront ététransmis àla satisfaction

du Ministère.

Sdon l'échésncieTfoumi, le tancement de l'appel d'offres est prévu en septembre

prochain. Je vous invrteàtx>us tenir informésde l'évolutiondu dossier et s'il y a des enjeux

pour respecter cet échéancier.
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Pour tennner, àfinstar du RÉQM,le cadre nwmatîf du PRAQM prévoitque tant que la
mirasfre n'a pas «^iéla lettre de (womesse d'akle finandère, auain contrat de
cctfistructkxi ne doft être octroyé pour Ïe projet, et ce, même sous fa conditkwi
d'obtention de cette akte financîère.Aussi, tes travaux ne peuvent en aucun cas ttâîuter
avarrt cette signature. Àdéfoutde respecter fune ou Cautre de ces condrtîons, votre

projet ne sera ptus admissBile au PRAQM. Notons îd qu/une lettre rfapprobatkwi d'un
rè^emwrttfemprunt n est pas une lettre de pftwnesse d'aîde finandère-Si vwis voulez
bénéfîderde l'aide finandèrebonifiee du PRAQM, vous devez vous cmrformer àces
eidgences ésaiemenL

Aînsi, lorsqu'à la suite tfun appd d'offres ou de 1'cAïtentîon de smimissions, les
représartantsde ta Ville et le conse3 munK^a) en prennent cormaîssance, ils dorvent se

garder àeposer tout geste qui pourrtit êtreinterprétécomme i'octroi d'un contrat avarrt
la date àeta signature par (a mimstre de la lettre de promesse. Ces gestes pourraient, par
exempte, êtred'accepter, de retewr ou de conftTner, cwvfitiormettement ou non, par
résolutionou par un autre tnoyen, le aMtrat au soumîssionnaye.

Enfîn, la Murodpalrtédoît s^assurer de prenA'e les meNires appropriées afin que les
contrats nécessairesâla réaîisaticwi des travaux admissâries soient octroyés dans le
respect des k»s,des rè^ementset des nmnes en vigueur, înduant son règlementde

gesticttï contractudfe.

N'héstezpas a commumcpiw avec moi pour toute question aux coordonnéesd-dessous.

Cordî^emen^

AnvUe'Drolet
Chargéede (wojet
Oirectkin des infrastructures aux collecthntés
Mmistèredes Affiaires munidpates et de t'Habrtaftkm
10, PierreOBwer-Chauveau, 2e éta®e
QuébeclQuébec)G1R4J3
418491-2015, poste 83341
annie-drcrieUSniamh-gouv.occa

PRIX
DUMÉRrTE

1 MUNICIPAL
2022

•f
Faites-nous connaîcre vos ré^isations!

aucîxc^a/McfitcMtMîapal

AVIS DE CONFIDENTIAUTÉ
Ce coumet peirt contenff des arfonnatk>ns confidCTtieBes qui ne vous sont pas desfeïées.
Si ce message vous a étéadressépar eTrcur, veuBtez te détnjffeet en mformer rexpéditeur
nimédiatemenl.
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ANNEXEC

REGLEMENT NUMERO 272-2-2022

ESTIMATION DES COUTS

Bélànger,directéïfrgénéraiet greffier-trèsorier'6juin2022

Estimation de PLA Architectes Bordereau du 28 mars
2022 7301 771.34 S

Frais généraux- assyrances- cautionnements (2 %) 146 035.43 S

Administration et profit (10%) 730 177.13 S

Sous-total : 8 177 983.90 S

lmprévus(10%) : 817 798.39 S
Honoraires professionnels (10 %) j 817 798.39 S

Frais de fmancement (5%) 408 899.20 S

TOTALavanttaxes: 10222479.88 S

Taxes nettes (50% de la TVQ) 489 452.34 S

TOTAL 10711 950 $
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